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 Orientation  G-13  CLAP 
  FICHE N°X149 

 

    Version : 1 
     

Directive 2014/68/UE 
 Accepté par le GTP : 15/03/2016  

 
   

  Accepté par le CLAP : 15/03/2016  

    
Référence Directive : Annexe I § 4.1   Annexe I § 7.5    

    

 

Sujet :  EES Matériaux - Valeurs quantitatives du § 7.5 

    

Question :  
Que signifie « le cas échéant » dans le contexte de l’annexe I point 4.1.a) quand il est fait 
référence aux valeurs quantitatives de l’annexe I point 7.5 ? 

  

Réponse :   
« Le cas échéant » se réfère à l’acier, étant donné que c’est le seul matériau cité à l’annexe I 
point 7.5.  
 
Pour les propriétés de flexion par choc, voir également l’orientation DESP G-17 (CLAP X153). 
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